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Délibérations du 06.10.2017 

           La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 6 octobre 2017, 9h00  
 

    Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
 
              Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
              Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 11 avril 2014 ; 
 

 
Donne les avis suivants : 

 
          

Membres en exercice : 37  
Quorum : 19 
Présent.e.s et représenté.e.s en début de séance : 19, 2 arrivées à 9h20, 2 départs à 12h, 5 départs 
12h45 
 
Étaient présent.e.s :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A :  BOEHM Isabelle, GARIBAY David, MIGUET Serge, SIMONIAN Stéphane, TAPIERO Isabelle 
Collège B : CHEVALIER Yannick, DUMONT Erica, LEJOT Jérôme, LHOMME Marie-Karine, MORIN-MESSABEL Christine, 
VERCHER Elisabeth 
Collège BIATOSS: DANIERE Kim, FRENETTE Jérémy, O’CONNOR Sonia 
Usagers/ères :  BONHOMME Antoine, MAGNIN Charlène, BONNET Léa, MIHAI Ludovic 
Représenté.es :  BETTAIEB Faiza, NAVARRO Jennifer 
Invité.es :  GADRAS Simon, MEO Yoanna, NONY Delphine, CILLA Aurélien, STEUNOU Pierre-Yves, FOURNEL Carole, YARDIN 
Isabelle, Emmanuel NAYA, LE ROUX Mylène, GUILLOT Michel 
Invitées permanentes : BOBILLON Anne-Marie, DOUTRE Gaëlle, LOBRY Cathy 

             

CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de  
vote 

  07.01-UFR LESLA / Convention de partenariat concernant la validation de 
la L3 Arts du spectacle, parcours images, pour les élèves de l’ÉNS, (CF LESLA 
du 03/10/2017) / ÉNS de Lyon 
 
*Création   
Objet : 

 Les normalien.nes peuvent accéder à la L3 de Lyon 2. 

 Ils/elles s’inscrivent à Lyon2 et paient les droits d’inscription. 
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 Ils/elles suivent l’ensemble de la formation à Lyon2, excepté 2 UE/semestre, soit 

en dispense, soit remplacées par des cours équivalents suivis à l’ENS avec 

transfert de notes à Lyon 2 (pour Langues et TICE) 

Validité :  
2017->fin de contrat 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 14 
Vote 07.01 – Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 
Contre 

0 
Abst 

0 

Refus de  
vote 

0 

07.02- UFR LESLA/ Convention de mise à disposition de salles concernant 
l’UE PPPM de la L1 Portail ARTS, la L2 et L3 Musicologie, (CF LESLA du 
03/10/2017) / Médiathèque du Bachut, Lyon 8ème  
 
*Création   
  
Objet : 

Les étudiants de Licence musicologie utiliseront dans le cadre de l’UE PPPM la salle de 

spectacle à titre gracieux en novembre et décembre 2017. 

 

Validité : 29/30 nov et 1er déc 2017 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 14 
Vote 07.02 – Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 
Contre 

0 
Abst 

      0 

Refus de  
vote 

0 

07.03-UFR DSP/ Convention de partenariat concernant les stagiaires (ou 
anciens stagiaires) de l’IRA et la validation du Master 1 Administration 
Publique (AP) et du M2 Droit et Gestion des Ressources Humaines dans les 
Services Publics (DGRHSP), CF DSP du 06/07/2017) / IRA 
 
*Création 
  Objet :  
 
Possibilité d’accès pour les stagiaires ou ancien.nes stagiaires de l’IRA (diplômé.es après 
2009) au M1 AP et M2 AP parcours DGRHSP. 
 

 Inscription à Lyon 2 en Formataion Initiale pour les stagiaires actuel.les, en 
Formation continue pour les ancien.nes stagiaires ; 

 Des correspondances ont été identifiées entre les cursus ; 

 Obtention du master 1 si formation IRA validée, ainsi que 3 enseignements du 
                master (financés par l’IRA) ; 

 Obtention du master 2 si formation IRA validée ainsi que l’UE Stage (suivi et 
évaluation des mémoires financés par l’IRA) 

  
Validité : 2017-2018 -> fin de contrat (2020-2021) 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 14 
Vote 07.03 – Avis Favorable 

Pour 

Unanimité 

Contre 
0 

 

Abst 

0 

Refus de  
vote 

0 
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Fait à Lyon, le 6 octobre 2017 

  
                                                                                                                   Valérie HAAS 
                                                                                                              Vice-présidente 
                                                                                                                   Chargée de la formation et de la vie étudiante
    

07.04- UFR SEG / Convention de coopération portant sur la mise ne place 
à l’ESFAM du Master 2 mention « Économie et Société / spécialité 
« Entrepreunariat des projets socio-économiques »/ parcours « Économie 
Sociale et Solidaire), , (CF UFR SEG  du /0/2017) /École Supérieure de la 
Francophonie pour l’Administration et le Management (ESFAM) 
    
*Renouvellement 
  Objet :  
 
Les parties conviennent de continuer leur collaboration pour assurer la diffusion à l’ESFAM, 

en langue française, des formations suivantes :  

 

- le parcours de Master 2 « Économie sociale et solidaire » de la mention de Master 

Economie Sociale et solidaire ; 

- le parcours de Master 2 « Management de carrières d'artistes » de la mention de Master 

Management de l'innovation. 

-> recrutement de 6 étudiants maximum par la commission pédagogique mixte  

-> inscription à Lyon 2 

-> mobilité d’un an à Sofia 

-> réalisation du stage en France ou dans un pays francophone 

-> enseignants Lyon 2 intervenant dans la formation : service statutaire ou heures 

complémentaires 

-> délivrance du diplôme par Lyon 2 

 

Validité : 2017-2019 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 14 
Vote 07.04 – Avis Favorable 

Pour 
Unanimité 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

COMMISSION  FSDIE     

Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE 3 octobre 2017     




